
 

La Corte EDU sulla mancata o tardiva esecuzione di decisioni adottate da tribunali italiani 

(CEDU I sez., sent. 20 marzo 2025 ric. 3272/24)   

 

La decisione trae origine da nove ricorsi presentati contro l'Italia da alcuni cittadini italiani (trattati 

e decisi congiuntamente vista la somiglianza delle doglianze), i quali hanno lamentato la mancata o 

la tardiva esecuzione delle decisioni dei tribunali interni da parte dei comuni in dissesto. I ricorrenti 

hanno presentato, inoltre, un ricorso ai sensi dell'articolo 6 § 1 della Convenzione, concernente 

l'impossibilità di avviare un procedimento per ottenere l'esecuzione delle suddette decisioni, ai sensi 

del decreto legislativo n. 267 del 2000, nonché un ricorso ai sensi dell'articolo 1 del Protocollo n. 1. 

In generale, la Corte ha ricordato che l'esecuzione di una sentenza o di un decreto, qualunque sia il 

tribunale, deve essere considerata parte integrante del "processo" ai sensi dell'articolo 6. E ha 

constatato come, nel caso di specie, le suddette decisioni adottate a favore dei ricorrenti sono rimaste 

ineseguite per diversi anni, limitando di fatto in modo sproporzionato il diritto dei ricorrenti di adire 

la giustizia. Ne consegue, pertanto, la violazione dell'articolo 6 § 1.  

 

*** 

 

 
  

PREMIÈRE SECTION 

AFFAIRE OMISSIS ET AUTRES c. ITALIE 

(Requête no 3272/24 et 8 autres requêtes – voir liste en annexe) 

 

ARRÊT 

STRASBOURG 

20 mars 2025 

  

Cet arrêt est définitif. Il peut subir des retouches de forme. 

En l’affaire Omissis et autres c. Italie, 

La Cour européenne des droits de l’homme (première section), siégeant en un comité composé de: 

 Georgios A. Serghides, président, 

 Frédéric Krenc, 

 Alain Chablais, juges, 

 

https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%223272/24%22]}


et de Viktoriya Maradudina, greffière adjointe de section f.f., 

Après en avoir délibéré en chambre du conseil le 27 février 2025, 

Rend l’arrêt que voici, adopté à cette date : 

PROCÉDURE 

1.  À l’origine de l’affaire se trouvent des requêtes dirigées contre l’Italie et dont la Cour a été saisie 

en vertu de l’article 34 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales (« la Convention ») aux différentes dates indiquées dans le tableau joint en annexe. 

2.  Les requérants ont été représentés par M. Pasquale Biondi, avocat à Telese Terme. 

3.  Les requêtes ont été communiquées au gouvernement italien (« le Gouvernement »). 

EN FAIT 

4.  La liste des requérants et les précisions pertinentes sur les requêtes figurent dans le tableau joint 

en annexe. 

5.  Les requérants se plaignent de l’inexécution ou de l’exécution tardive de décisions de justice 

internes de la part de municipalités en cessation de paiements (comuni in dissesto). Les requérants 

tirent également un grief sur le terrain de l’article 6 § 1 de la Convention, relatif à l’impossibilité 

d’entamer des procédures afin d’obtenir l’exécution desdites décisions, en vertu du décret législatif 

no 267 de 2000, et également un grief sur le terrain de l’article 1 du Protocole no1. 

EN DROIT 

I. SUR LA JONCTION DES REQUÊTES 

6.  Compte tenu de la similitude des requêtes, la Cour estime approprié de les examiner 

conjointement en un seul arrêt. 

II. SUR LES VIOLATIONS ALLÉGUÉES DE L’ARTICLE 6 § 1 DE LA CONVENTION ET DE 

L’ARTICLE 1 DU PROTOCOLE NO 1 

7.  Les requérants se plaignent principalement de l’inexécution ou de l’exécution tardive de 

décisions de justice internes rendues en leur faveur et également de l’impossibilité d’entamer des 

procédures, afin d’obtenir l’exécution desdites décisions. Ils invoquent l’article 6 § 1 de la 

Convention, et l’article 1 du Protocole no 1. 

8.  La Cour rappelle que l’exécution d’un jugement ou arrêt, de quelque juridiction que ce soit, doit 

être considérée comme faisant partie intégrante du « procès » au sens de l’article 6. Elle renvoie par 

ailleurs à sa jurisprudence concernant l’inexécution ou l’exécution tardive de décisions de justice 

internes définitives (Hornsby c. Grèce, 19 mars 1997, § 40, Recueil des arrêts et décisions 1997-II). 

9.  La Cour note que, selon les informations fournies par les parties, les décisions internes rendues 

en faveur des requérants demeurent non exécutées pendant plusieurs années. De plus, en vertu du 

décret législatif no 267 de 2000, les requérants se trouvent dans l’impossibilité d’entamer des 

procédures d’exécution. 

10.  Dans les arrêts de principe De Luca c. Italie, no 43870/04, 24 septembre 2013, Pennino c. Italie, 

no 43892/04, 24 septembre 2013, Ventorino c. Italie, no 357/07, 17 mai 2011, De Trana 

c. Italie, no 64215/01, 16 octobre 2007, Nicola Silvestri c. Italie, no 16861/02, 9 juin 2009, et Antonetto 

c. Italie, no 15918/89, 20 juillet 2000, la Cour a conclu à la violation au sujet de questions similaires à 

celles qui font l’objet de la présente affaire. 
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11.  Après examen de l’ensemble des éléments qui lui ont été soumis, la Cour ne décèle aucun fait 

ou argument propre à la convaincre de parvenir à une conclusion différente quant à la recevabilité 

et au bien-fondé des griefs en question. Compte tenu de sa jurisprudence en la matière, elle estime 

qu’en l’espèce les autorités n’ont pas déployé tous les efforts nécessaires pour faire exécuter 

pleinement et en temps voulu les décisions de justice rendues en faveur des requérants et elles ont 

restreint de façon disproportionnée le droit d’accès à un tribunal des requérants. 

12.  Il s’ensuit que ces griefs sont recevables et révèlent une violation de l’article 6 § 1 de la 

Convention en raison de l’inexécution de la décision de justice interne et d’une atteinte au droit 

d’accès des requérants à un tribunal. 

13.  Au vu de ce qui précède la Cour estime qu’il n’est pas nécessaire d’examiner séparément le grief 

formulé par les requérants sous l’angle de l’article 1 du Protocole no 1. 

III. SUR L’APPLICATION DE L’ARTICLE 41 DE LA CONVENTION 

14.  Eu égard aux documents en sa possession et à sa jurisprudence (Ventorino, De Trana, et Nicola 

Silvestri, précités), la Cour estime raisonnable d’allouer les sommes indiquées dans le tableau joint 

en annexe. 

15.  La Cour constate en outre que l’État défendeur demeure tenu d’exécuter les décisions de justice 

qui restent exécutoires. 

PAR CES MOTIFS, LA COUR, À L’UNANIMITÉ, 

1. Décide de joindre les requêtes ; 

2. Déclare les requêtes recevables ; 

3. Dit que ces requêtes révèlent une violation de l’article 6 § 1 en raison de l’inexécution de 

décisions de justice internes et d’une atteinte au droit d’accès à un tribunal ; 

4. Dit qu’il n’y a pas lieu d’examiner séparément le grief formulé sur le terrain de l’article 1 

du Protocole no 1 ; 

5. Dit que l’État défendeur doit, dans les trois mois, assurer par des moyens appropriés 

l’exécution des décisions de justice internes encore pendantes visées dans le tableau joint 

en annexe ; 

6. Dit 

a)   que l’État défendeur doit verser aux requérants, dans les trois mois, les sommes indiquées 

dans le tableau joint en annexe; 

b)   qu’à compter de l’expiration dudit délai et jusqu’au versement, ces montants seront à majorer 

d’un intérêt simple à un taux égal à celui de la facilité de prêt marginal de la Banque centrale 

européenne applicable pendant cette période, augmenté de trois points de pourcentage. 

Fait en français, puis communiqué par écrit le 20 mars 2025, en application de l’article 77 §§ 2 et 3 

du règlement. 

  



Viktoriya Maradudina                                                                               Georgios A. Serghides 

Greffière adjointe f.f.                                                                                   Président 

 

 

ANNEXE 

Liste de requêtes concernant des griefs tirés de l’article 6 § 1 de la Convention 

(inexécution ou exécution tardive de décisions de justice internes) 

No. Numér

o et 

date 

d’intro

duction 

de la 

requête 

Nom 

du 

requ

érant 

et 

anné

e de 

naiss

ance 

Nom 

et ville 

du 

représ

entant 

Décis

ion 

de 

justic

e 

inter

ne 

perti

nente 

Date 

de 

début 

de 

l’inexé

cution 

Délai 

d’exéc

ution 

Injoncti

on des 

juridicti

ons 

internes 

Jurisprud

ence 

Mont

ant 

allou

é 

pour 

dom

mage 

mora

l par 

requ

érant 

(en 

euros

)[1] 

Mon

tant 

allo

ué 

pour 

frais 

et 

dépe

ns 

par 

requ

ête 

(en 

euro

s)[2] 

1.  

  

3272/24 

23/01/20

24 

XXX  Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G. 

4755/

2016, 

29/10

/2018 

  

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G. 

6475/

2017, 

21/06

/2021 

  

29/10/2

018 

  

  

  

  

21/06/2

021 

  

en 

cours 

Plus 

de 6 

année

(s) et 3 

mois 

  

en 

cours 

Plus 

de 3 

année

(s) et 7 

mois 

et 8 

jour(s) 

  

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 

24 septem

bre 2013 

3 700 250 

https://hudoc.echr.coe.int/eng/#_ftn1
https://hudoc.echr.coe.int/eng/#_ftn2
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No. Numér

o et 

date 

d’intro

duction 

de la 

requête 

Nom 

du 

requ

érant 

et 

anné

e de 

naiss

ance 

Nom 

et ville 

du 

représ

entant 

Décis

ion 

de 

justic

e 

inter

ne 

perti

nente 

Date 

de 

début 

de 

l’inexé

cution 

Délai 

d’exéc

ution 

Injoncti

on des 

juridicti

ons 

internes 

Jurisprud

ence 

Mont

ant 

allou

é 

pour 

dom

mage 

mora

l par 

requ

érant 

(en 

euros

)[1] 

Mon

tant 

allo

ué 

pour 

frais 

et 

dépe

ns 

par 

requ

ête 

(en 

euro

s)[2] 

2.  

  

3278/24 

23/01/20

24 

XXX 

  

Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

5158/

2016, 

07/02

/2019 

  

  

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G. 

6475/

2017, 

21/06

/2021 

  

07/02/2

019 

  

  

  

  

  

21/06/2

021 

  

en 

cours 

Plus 

de 5 

année

(s) et 

11 

mois 

et 22 

jour(s) 

  

en 

cours 

Plus 

de 3 

année

(s) et 7 

mois 

et 8 

jour(s) 

  

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

De Luca c. 

Italie, 

 no 43870/

04, 

24 septem

bre 2013 

7 000 250 

3.  

  

3285/24 

23/01/20

24 

XXX  Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

5562/

2016, 

27/02/2

020 

  

en 

cours 

Plus 

de 4 

année

(s) et 

11 

mois 

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 

24 septem

bre 2013 

3 500 250 
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No. Numér

o et 

date 

d’intro

duction 

de la 

requête 

Nom 

du 

requ

érant 

et 

anné

e de 

naiss

ance 

Nom 

et ville 

du 

représ

entant 

Décis

ion 

de 

justic

e 

inter

ne 

perti

nente 

Date 

de 

début 

de 

l’inexé

cution 

Délai 

d’exéc

ution 

Injoncti

on des 

juridicti

ons 

internes 

Jurisprud

ence 

Mont

ant 

allou

é 

pour 

dom

mage 

mora

l par 

requ

érant 

(en 

euros

)[1] 

Mon

tant 

allo

ué 

pour 

frais 

et 

dépe

ns 

par 

requ

ête 

(en 

euro

s)[2] 

27/02

/2020 

  

et 2 

jour(s) 

  

professio

nnelles. 

4.  

  

3289/24 

23/01/20

24 

XXX  Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

5289/

2016, 

27/01

/2020 

  

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

6475/

2017, 

21/06

/2021 

  

27/01/2

020 

  

  

  

  

21/06/2

021 

  

en 

cours 

Plus 

de 5 

année

(s) et 2 

jour(s) 

  

en 

cours 

Plus 

de 3 

année

(s) et 7 

mois 

et 8 

jour(s) 

  

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 

24 septem

bre 2013 

6 700 250 

5.  

  

3293/24 

23/01/20

24 

XXX Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

5462/

21/03/2

019 

  

en 

cours 

Plus 

de 5 

année

(s) et 

10 

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 24 

septembr

e 2013 

1 700 250 

https://hudoc.echr.coe.int/eng/#_ftn1
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https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%223289/24%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2243870/04%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2243870/04%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%223293/24%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2243870/04%22]}
https://hudoc.echr.coe.int/eng#{%22appno%22:[%2243870/04%22]}


No. Numér

o et 

date 

d’intro

duction 

de la 

requête 

Nom 

du 

requ

érant 

et 

anné

e de 

naiss

ance 

Nom 

et ville 

du 

représ

entant 

Décis

ion 

de 

justic

e 

inter

ne 

perti

nente 

Date 

de 

début 

de 

l’inexé

cution 

Délai 

d’exéc

ution 

Injoncti

on des 

juridicti

ons 

internes 

Jurisprud

ence 

Mont

ant 

allou

é 

pour 

dom

mage 

mora

l par 

requ

érant 

(en 

euros

)[1] 

Mon

tant 

allo

ué 

pour 

frais 

et 

dépe

ns 

par 

requ

ête 

(en 

euro

s)[2] 

2016, 

21/03

/2019 

  

mois 

et 8 

jour(s) 

  

ns 

professio

nnelles. 

6.  

  

3345/24 

23/01/20

24 

XXX  Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

5524/

2016, 

07/02

/2019 

  

  

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

6475/

2017, 

21/06

/2021 

  

07/02/2

019 

  

  

  

  

  

21/06/2

021 

  

en 

cours 

Plus 

de 5 

année

(s) et 

11 

mois 

et 22 

jour(s) 

  

en 

cours 

Plus 

de 3 

année

(s) et 7 

mois 

et 8 

jour(s) 

  

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 

24 septem

bre 2013 

9 000 250 

7.  

  

3347/24 

23/01/20

24 

XXX  Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

27/02/2

020 

  

  

  

en 

cours 

Plus 

de 4 

année

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 

6 000 250 
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No. Numér

o et 

date 

d’intro

duction 

de la 

requête 

Nom 

du 

requ

érant 

et 

anné

e de 

naiss

ance 

Nom 

et ville 

du 

représ

entant 

Décis

ion 

de 

justic

e 

inter

ne 

perti

nente 

Date 

de 

début 

de 

l’inexé

cution 

Délai 

d’exéc

ution 

Injoncti

on des 

juridicti

ons 

internes 

Jurisprud

ence 

Mont

ant 

allou

é 

pour 

dom

mage 

mora

l par 

requ

érant 

(en 

euros

)[1] 

Mon

tant 

allo

ué 

pour 

frais 

et 

dépe

ns 

par 

requ

ête 

(en 

euro

s)[2] 

R.G. 

4848/

2016, 

27/02

/2020 

  

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G. 

6475/

2017, 

21/06

/2021 

  

  

21/06/2

021 

  

(s) et 

11 

mois 

et 2 

jour(s) 

  

en 

cours 

Plus 

de 3 

année

(s) et 7 

mois 

et 8 

jour(s) 

  

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

24 septem

bre 2013 

8.  

  

3349/24 

23/01/20

24 

XXX 

  
Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G. 

4984/

2016, 

29/10

/2018 

  

Tribu

nal 

de 

Béné

29/10/2

018 

  

  

  

  

21/06/2

021 

  

en 

cours 

Plus 

de 6 

année

(s) et 3 

mois 

  

en 

cours 

Plus 

de 3 

année

(s) et 7 

mois 

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

De Luca c. 

Italie, 

no 43870/

04, 

24 septem

bre 2013 

1 800 250 
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No. Numér

o et 

date 

d’intro

duction 

de la 

requête 

Nom 

du 

requ

érant 

et 

anné

e de 

naiss

ance 

Nom 

et ville 

du 

représ

entant 

Décis

ion 

de 

justic

e 

inter

ne 

perti

nente 

Date 

de 

début 

de 

l’inexé

cution 

Délai 

d’exéc

ution 

Injoncti

on des 

juridicti

ons 

internes 

Jurisprud

ence 

Mont

ant 

allou

é 

pour 

dom

mage 

mora

l par 

requ

érant 

(en 

euros

)[1] 

Mon

tant 

allo

ué 

pour 

frais 

et 

dépe

ns 

par 

requ

ête 

(en 

euro

s)[2] 

vent, 

R.G. 

6475/

2017, 

21/06

/2021 

  

et 8 

jour(s) 

  

9.  

  

3350/24 

23/01/20

24 

XXX  Biondi 

Pasqu

ale 

Telese 

Terme 

Tribu

nal 

de 

Béné

vent, 

R.G 

5517/

2016, 

27/02

/2020 

  

27/02/2

020 

  

en 

cours 

Plus 

de 4 

année

(s) et 

11 

mois 

et 2 

jour(s) 

  

Municip

alité de 

Bénévent

. 

Paiemen

t pour 

prestatio

ns 

professio

nnelles. 

De Luca c. 

Italie, no 4

3870/04, 

24 septem

bre 2013 

3 600 250 

  

 

[1] Plus tout montant pouvant être dû titre d'impôt par la partie requérante. 

[2] Plus tout montant pouvant être dû titre d'impôt par la partie requérante. 
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